Procédure suivie par une déclaration d'un établissement de la classe 4

(P.4.5)
Réception de la déclaration * * en nombre suffisant d'exemplaires
par I'Administration de I'Environnement administration = AE ou ITM
16, rue E. Ruppert L-2453 Luxembourg AE = Administration de I'Environnement
- attribution d'un n° de dossier - ITM = Inspection du Travail et des Mines

ME = Ministre de I'Environnement

MT = Ministre du Travail et de 'Emploi
RGD = reglement grand-ducal

Si prévu par le
RGD en question,
I'AE transmet
1 exemplaire & I''TM.

I

L'administration accuse
réception de la déclaration et appelle
|'attention du déclarant au RGD afférent.

L'administration contréle la
conformité de l'installation par rapport
aux dispositions du RGD afférent.




